
 
 

Direct Authou  

Septembre 2025 
 

 

 

Ce samedi 6 septembre à 

14h  à la mairie      
 

         

Vente en l’état de livres, jeux, disques, tapis de sol, etc.,  utilisés avant à l’école 

 

  

 

 

 

  

Le 4 octobre 

Le repas des cheveux d’argent 

Départ à 11h de la mairie  

par car 
 

A Authou  les 

nouvelles à retenir ! 

 

 

 

 

Rue du Dr Beauchêne  Montfort 
02 32 42 37 59 

 



 
   

 

La sécurité 

routière 

 

 
 
Après plusieurs passages à la direction départementale de l’équipement, le deuxième adjoint, 
Michel Chapelle, a réussi, enfin, à obtenir que deux améliorations soient apportées. 
 
Tout d’abord, route de Livet, en face de l’ancienne fromagerie, au niveau de l’arrêt du car, 
comme vous le voyez sur la photo de gauche, des panneaux Limite de vitesse à 50kms /heure 
et Passage d’enfants ont été posés de chaque côté. L’objectif est d’apporter une amélioration 
de la sécurité pour les enfants se rendant à l’arrêt pour aller à l’école, comme une maman 
nous l’a demandé. Ceci ne résout pas tout pour autant et nous demandons à chacun d’être 
vigilant pour que la sécurité sur la route soit respectée. 
 
Le second point porte sur l’entrée d’Authou en provenance de Brionne. Suite à une démarche 
de la SNCF pour diminuer le risque d’accident au passage à niveau, le conseil avait voté, il y a 
plusieurs mois, le retrait des panneaux autorisant la vitesse jusqu’à 70kms / heure. C’est 
maintenant chose faite : la vitesse est donc limitée à 50kms dans les deux sens (cf photo de 
droite). D’autres travaux seront engagés dans les mois qui viennent autour du passage à niveau 
pour en améliorer la visibilité, à défaut de le modifier. 
 
Globalement, à la demande de la DDE, nous devrons revoir l’emplacement des entrées et 
sorties d’agglomération d’Authou. 

  

Ordre du jour de la réunion du conseil municipal du 5 septembre à 19h 
 

1. signature des présents et des pouvoirs et vérification du quorum 

2. désignation du ou de la secrétaire de séance (rôle d’assesseur, pour confirmer que la 
réunion s’est valablement tenue et que le compte rendu signé par le maire est conforme) 

3. délibération Taxe d’habitation sur les locaux vacants 

4. délibération sur le choix du restaurant pour le repas des Anciens 

5. délibération Devis Columbarium, au cimetière 

6. délibération inondation et hébergement d’urgence 

7. délibération Transfert d’une voie privée dans le domaine public 

8. délibération Vente de la maison 1 route du village 

9. délibération Location de la maison 2 rue des Mouchelleries 

10. Points divers 
 

________________ 


